
Demande de mini-stages / Année 2023-2024 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
      Fait à :  ..............................................  le :  ............................................       Signature du chef d’établissement : 

Etablissement d’origine Lycée Professionnel Georges Charpak 
Lycée des Métiers de la Maintenance des Matériels 

Avenue Charles de Gaulle 

01400 CHATILLON SUR CHALARONNE 

04 74 55 05 23  

ce.0010020s@ac-lyon.fr 

https://georges-charpak.ent.auvergnerhondealpes.fr 

IMPORTANT 

1. La réalisation du mini-stage 
est conditionnée à la signature 
d’une convention entre les 2 
établissements scolaires avec 
l’accord de la famille 

2. Tout élève en situation de 
handicap inscrit ou susceptible 
d’être inscrit en ULIS doit être 
signalé afin d’adapter son accueil 

3. L’élève peut déjeuner à la 
cantine : le prix du repas est de 
6€ à payer par chèque de 
préférence (ou en espèces) à son 
arrivée auprès du service 
intendance. 

Chef d’établissement : Marie-Pierre Nauche 

Référent du mini-stage : 

INSCRIPTION DES ELEVES POUR UNE DEMANDE DE MINI-STAGE 
 Demi-journée prévue le Mercredi matin pour découverte de l’atelier uniquement 

 Journée prévue le Mardi ou le Jeudi 
 Mini-stage CAP ou ULIS le Lundi de 9h à 16h 

Chef d’établissement : 

Elèves 
Souhaite participer à un mini-

stage : 
Dans la formation suivante : 

□ Bac Pro / □ CAP 

Elèves ULIS 
(Préciser si 

OUI ou NON) 

 

Indisponibilités 

 
Nom – prénom : 

Nom – Prénom : 

 Machines 

Agricoles 

 Construction – 

Manutention 

 Espaces verts 

 Machines 

Agricoles 

 Construction – 

Manutention 

 Espaces verts 

 

 

1 

2 

 

 

 

 

 

Coordonnées parents (Nom/Adresse/Tél) : 

 

Rendez-vous individuel souhaité avec la CPE  

 

Cette fiche est à envoyer au lycée Charpak par courrier ou par mail à : visco.charpak@ac-lyon.fr 

 

Coordonnées parents (Nom/Adresse/Tél) : 

 

Rendez-vous individuel souhaité avec la CPE  

Référent mini-stage : Anthony Artero 

Fiche 
de 

liaison 

 D’une demi-journée 
(Mercredi matin - Atelier 
exclusivement) 

 
 D’une journée (Lundi, 

Mardi ou Jeudi - Atelier et 
cours généraux) 

 D’une demi-journée 
(Mercredi matin - Atelier 
exclusivement) 

 

 D’une journée (Lundi, 

Mardi ou Jeudi - Atelier et 
cours généraux) 


